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Vendredi 23 Février.

Od s'fibenne au bureau de la rédaction rue Souve- 
rtftit-Pont, n. 320; rhei les dames MàHoux et de 
SvETOrius , maison joignante; et M. Latoüä , irapri- 
flftur-libraire, rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
f9jr, concurremment avec les autreo bureaux, les avis 
et annonces.

Année r 837-.

On reçoit aussi des abonnemens üheâ M. 
libraire, marché au bois, è Bruxelles, >t êhoz 
Tes directeurs dès postés dtt tdÿ&tiÈii&ê 
Lepn* de l'abonnement est ue 4 Sur. 72 1/2 ei$. jP-B-. , 

pa» trimestre pour Liège , at de 5 fier. 67 tÈ, B-, * 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE,
FRANCE.

Varia ,le yj février.— La cour royale d'Amiens saisie de la 
prise à partie de M. Chauvet, contre M. Fouquier-Chollet, pro
cureur du roi à St-Quentin , a délibéré’ le 17 février sur celte 
demande , et renvoyé le prononcé à huitaine.

Le tribunal de Saint-Quentin s’est déclaré le 10 février in
compétent sur la plainte en arrestation et détention arbitrage 
portée par M. Chauvet contre les deux gendarmes qui l’ont ar-r 
rêté, le concierge de la prison et le commissaire de police : ce
lui-ci serait justiciable de la cour d’Amiens ; M. Chauvet s’est, 
dit-on , désisté de la plainte contre ce dernier, afin que le 
tribunal des lieux ou les faits se sont passés puisse prononcer.

Di la discussion de la loi de la presse, et du rôle joué par 
le ministère.

M. de Pressac a dit que la France était en accusation ; mais 
le véritable accuse dans cette discussion n’était-ce pas le mi
nistère? On a accumulé bien des réclamations Contre les jour
naux, mais equivalent-elles à la moitié des faits articulés con
tre les ministres ? Les défenseurs des libertés publiques ont 
justifie les journaux , mais les ministres *e sont-ils justifiés des 
accusations portées contre eux ? Ont-jls nié les fraudes électo
rales commandées ou autorisées par eux , le système de cor
ruption pratiqué par eux a l’égard des écrivains , système qu’ils 
espéraient étendre à la magistrature , puisque déjà ils deman
daient à acheter des procès ? Ont-ils nié l’inquisition exercée 
sur les votes dont le secret est commandé par la loi, la vio
lence imposée à la conscience de tous les fonctionnaires ; les en- 
couragemens donnés à l’hypocrisie , la persécution exercée 
contre les hommes les plus honorables jusque dans le sanctuaire 
des lettres ? Ont-ils nié leur complicité dans les outrages faits à 
la dignité nationale ? Ont-ils punier enfin , que dans leur loi 
nouvelle, ils eussent'provoqué au vol , et offert des primes à 
1 infidélité et à la mauvaise foi ? Si l’on pouvait, en s’appuyant 
?Br des faits , énoncer de pareils griefs contré les journaux , les 
journaux mériteraient d’être bâillonnés , et il n’est pas un 
lOinuied’honneur qui ne rougît de coopérer à leur rédaction, 

aïs les ministres ne rougissent pas ; du sein de cet Océan de 
far*gs, comme l’a (lit M. Benjamin Constant, ils s’érigent en 
accusateurs; ils séparent de leurs méfaits comme d’uneauréole;

* accusent les journaux de semer la corruption, aux corrup
ts privilégiés, eux q ui ont marchandé publiquement les cous- 

llces, eux qui dans cinq années d’administration , n’ont rien 
tr r Perverl‘r Ie caractère national , et qui eussent dé- 
d/' T nous t°nt sentiment de dignité, de franchise et d’in- 

P ndance , si une nation comme la nôtre pouvait succomber à 
Réductions sans gloire.

, e crime des journaux, est d’avoir opposé à ce système 
^Pravateui les maximes de la probité , les principes de l’hon- 
Us^' e* ?ro*ts de dignité humaine. Ce crime esl celui de tous 
. • ,ons.Qtoyens; il est celui de ce conseiller de la cour royale, 
fac urni®lealent a élevé la voix pour flétrir d’un opprobre inef- 
Böll d coni'u'te ministère ; il est celui de M. Royer* 
U}s^ ^e. s.es h°norables amis. Et il se croit le droit d’ac- 
«usat'1 Ce m*n's^re qui a sanctionné par son silence des ac- 
clu du°S Un homme privé ne pourrait encourir sans être ex- 
P°Dr quC°mmeice lous ^os 8ens bien! Le pouvoir a été 
tu* - il >^Ues Sommes un moyen de déployer d’éminentes ver
ijl e’ . est P°ur ceux-ci qu’un* espèce d’asile à l’abri duquel 
d* la „ rent. ^ ‘^Punité d’une conduite qu’ont frappée les arrêts 

Aussi T'6'’06 pabli<ïue- .
vuCeu^ .,aila ja discussion qui vient d’être fermée nous avons 
lui rend m®me fiui prétendent détrôner l’opinion publique , 
ont fle'tr^ l"1 botîlma8e involontaire. Les orateurs de l’opposition 
qui ig ri. e Projet de loi , mais bien plus encore les ministres 
**ntats 6*en*'a'Q1^ » R lßur a jfallu montrer par quelle^ série cl’a b 
-^quell C'|3 'F'nistrcs en étaient venus à présenter une loi dans 
iösticeC l'f *ouien^ aux piecîs la Charte , les codes , les lois , la 

n,[l honneur, la probité ; et certes dans cet exposé c’est
ouvrage que

Ai,
«ont

«n ni». ’ —. .5 '-Clra
ntt L.eilcore sur les mlnistres que sur le

et de s ,3 les foudroyantes apostrophes de M. Royer-Collard 
défend, honorables amis. C’était donc les ministres qu’il fallait
«J total?, -P US enCOre 1ue la loi « mais Personne n’a accepté dans 
p«Ul. J, C®U,e tacll.e redoutable ; il s’est trouvé des orateurs 

le,ur le projet, mais il ue (ten est point trouvé pour

foire l'apologie des ministres* La padèur a parié plus liftât qiié 
tout calcul d’intérêt et d’ambition.

Comme si rien ne devait manquer au triomphe des adversaire* 
du projet, les ministres en montant à là tribune ont paru «4 
jiroposer , non point de parler à la raison de leur auditoire , 
mais seulement de donner une preuve de dévouement à la fac
tion dont ils sont les instrumens dociles. Au moment où M. dé 
Villèle vient demander la confiscation de l’imprimerie, croyez- 
vous qu’il se soit mis en peine d’apporifer quelques renseigne- 
mens sur les produits de cette industrie, sur la nature des ou
vrages qui se publient , sur l’accroissemënt des publications el 
le genre d’écrits qui s’est le plus multiplie ?

Il ne faut pas tant defaçonsavec la chambre. Toute sä Sciönc* 
se borne aux petites biographies; c’est là son unique argument ; 
qu’importe que sur environ 9000 ouvrages publiés en ,8 8, il 
n’y ait eu que douze biographies , que sur ces douze dix . ietib 
été condamnées ; que depuis ces condamnations le scauci. e sis 
se soit point renouvelé ; qu’enfin les journaux de l’oppos tio 1 
aient été obligées de s’élever contre ce genre d’écrits, avant 
que M. de Peyronnet songeât à les faire poursuivie? M. de Vil
lèle ne s’arrête point à tout cela; il lui fallait de“petites bio- 
graphies pour servir de prétexte à ses attaques contre la presse f 
les biographies n’ont pas manqué ; aujourd'hui que cette ma
noeuvre est démasquée , il n’en persiste pas moins à faire grand 
bruit des petites biographies.

PoarM. de Peyronnet, il n’en savait pa» plus sur l’impri
merie que M. de Villèle ; il a cru trouver ua argument décisif la presse aaus le voie ne quelques uuirSeua geuciauj*
nommés par les ministres ? Il n’a pas été mieux inspiré lors
qu'il a espéré se réfugier derrière les paroles de ce Malesherbev 
qui fut un grand ministre parce qu’il fut un honnête homme, 
Fallait-il prononcer ce nom si cher à la vertu , au moment même 
où M. Gauthier croyait devoir à sa conscience la rupture de l’a
mitié qui l’avait uni au garde-des-sCeaux r Ah I M. Gauthier nft 
se fût jamais brouillé avec Malesherbes.

Quel sera le résultat définitif de -cette discussion ? La presse 
sera-t-elle enchaînée; les journaux dont le ministère redouté 
l’effet corrupteur seront-ils bâillonnés ? La morale publique va, 
t-elle refleurir fortifiée par les exemples de Mi de Peyronnet? Les 
Français vont-ils apprendre de M. de Villèle la pratique des 
vertus civiques ? L’aspect de la chambre a déjà â pen près ré
solu cette question.. M. Gauthier a fait entendre une parois 
mémorable. Aucune voix, a-t-il dit en parlant du ministère, 
aucune voix, hort celles qu'il paie, ne e'élève en sa faveur, Le 
ininisLère n’a point réclamé, ses amis ont garde le silence 5 
plusieurs voix se se sont encore depuis élevées en sa faveur. 
Ôi le ministère triomphe , ce triomphe obtenu sur les plus chers 
intérêts de la France sera de peu de durée ; mais le mot dé 
M. Gauthier restera, et plus d’une fois il importunera les oreille* 
de ceux qui auront contribué à cette funeste victoire. (Coarr. fi )

Plus d’une fois nous avons dit qu’il serait bien difficile que 
les affaires de la Péninsule se terminassent sans une violenté 
collision. Lés nouvelles d’Espagne et de Portugal reçues dans 
les derniers jours de la semaine et celles qui sont arrivées 
aujourd’hui, semblent indiquer que le moment de la crisé 
approche, et qu’elle sera déterminée, d’aécord ou non, aveô 
le gouvernement espagnol , ,par la conduite de ses Che»3 sur la 
frontière. En effet les révoltés portugais , pourvus de vivres 
et munitions sur le territoire espagnol , »ont rentrés èn Por
tugal ; ils y ont même obtenu quelques succès , bientôt 
terminés s’il faut en croire l’Etoile ; mais enfin, s’il» ont 
apporté de nouveau le trouble dans leur patrie , c’est â l’Es
pagne qu’il faut s’en prendre. Qu’ils soient encore repoussés , 
ils pourront une troisième fois trouver des secours ; sans doutç 
aussi, une troisième fois , le gouvernement de S. M. G. décla* 
rerait que c’est contre son gré. Mais l’Angleterre pourra t-ellee 
ce contenter de ses affirmations, surtout si , comme on assure 
que cela vient d’avoir lieu, c’est aux amis déclarés de la revolte 
portugaise , que l’on remet le soin de juger le procès intent» 
aux chefs espagnols qui l’ont favorisée. * ( t

De plus , on apprend que S. M. C. vient de décréter tine iê* 
vée de 5o,ooo hommes , qui sans doute ne s^ffectuera pts ait 
Complet; mais enfin le décret seul atteste des intentions b.os-' 
tiles. Le gouvernement anglais attendra-t-il que l’Eepfigtie 3é 
spit mise en mesure de rompre la glace? Il ne peut ignorer les



vœux je clergé espagnol pour la guerre; iî doit savoir qn’indé- 
pendaiament des secours que ce cierge' a fournis, il se propose 
d’en donner.d’autres ; que des caisses remplies d'e calices , de 
( ï boires et d’autre argenterie d’église sont arrivés à Bayonne ; 
que cos objets précieux ont été achetés par une maison juive ; 
et l’emploi des fonds qui en proviendront n’est pas douteux. 
Dans un pareil état de choses , il est difficile que l’Angleterre ne 
prenne point un parti décisif. ( Journal du Commerce.)

Voici des nouvelles que rapporte aujourd’hui \'Etoile :
On mande de Lisbonne sous la date du 7, et de Porto sous celle 

du Ö : « Les réfugiés rentrés en Portugal n’occupent plus que 
Ilraga , où ils sont cernés par le comte de Villa-Flor réuni aux 
généraux d’Angéja et JVlello. L’armée de ces derniers occupe 
Gombeiro , Guimaraens , Gravaede, Lanhoro et Corvalho 
de Este. Les troupes anglaises ont quitté Lisbonne et se sont 
dirigées surCoimbre.u

PAYS-BAS.
Liège , le 21 février.

UnïVEfislTé. — Décision ministérielle.
La nouvelle que nous rapportions hier, en exprimant le vœu 

de ne pas la voir se confirmer s n’est que trop vraie : il 
n’est que trop vrai que le règlement imposé par quelques 
professeurs aux élèves de notre université a reçu la sanction 
ministérielle. Ce n’est pas le moment d’examiner de nouveau , 
la constitutionnalité , l'opportunité , les résultats probables de 
ce réglement : Reconnaissons seulement avec beaucoup de pro

cesseurs qu’il e'tait au moins inutile ; remarquons aussi qu’a
vant de casser si lestement la décision prise par le conseil des 
curateurs , avant de donner même provisoirement gain de cause 
à une partie, la justice prescrivait d’examiner les raisons de 
l’autre. Peut-être eût-il été par trop confiant d'espérer pour les 
élèves une heureuse issue à leurs réclamations ; mais l’équité 
du moins aurait été satisfaite.

Au reste l’approbation suprême donnée au réglement des pro
fesseurs, toute affligeante qu’elle est pour les élèves , n’est pas ce 
quia dû le plus les étonner. Ce qui doit & la fois les affliger et 
les surprendre, ce qui nous force nous-mêtne à rentrer dans une 
discussion où nous avons été jetés malgré nous, c’est l’inconce
vable moyen auquel le ministre n’a pas craint de recourir pour 
donner à sa décision une. sanction plus assurée , pour forcer les 
élèves à subir le réglement qui leur répugne. On a dit : 0 Non- 
seulement nous approuvons ce réglement,- mais il faut que les 
e'tudians l’approuvent ; il faut même qu’ils donnent leur signa
ture comme marque d’adhésion. Ceux qui se refuseront à cette 
formalité seront renvoyés de l’université de Liège, et les autres 
universités du royaume leur seront a jamais interdites. »

a~T \—“---------->-------- -a—* . , cédez
a 1 empire de la force ; approuvez authentiquement comme
juste ce que daas votre âme et conscience vous croyez in
juste , signez comme légal , ce que vous avez de bonne foi pro
clamé arbitraire. Vous qui au sortir des écoles, allez être ap
pelés à exercer vos droits de citoyens , à rènfplir des fonctions 
publiques , commencez par cc premier acte de dépendance : 
signez , car il y va de tout votre avenir ; signez, car dix an
nées d’études sont perdues pour vous , le barreau fermé , tous 
les emplois qui exigent un grade universitaire vous sont in
terdits.

A voir ce qui se passe , ne dirait-on pas que dans le cœur de 
quatre cents jeunes gens , dont la plupart ont plus de vingt ans , 
et que l’on n’avait jamais'vus se .’signaler a l’attention publique 
que par des actes de bienfaisance et de dévouesUent, ne dirait- 
on pas qu’il n’existe ni sentiment du juste, ni sentiment des 
convenances, 111 dignité , ni honneur ? ne dirait-on pas que la 
conscience de.leur droit soit une chimère , l’expression de leurs 
plaintes un acte illicite, une faute punissable du châtiment le plus 
severe ? ne dirait-on pas'enfin que cinq, dix ou même vingt 
ans de différence entre les âges, ont dû nécessairement mettre 
d’un côté toute la sagesse , toute la justice ; de l’autre , toute 
l’erreur,tous les torts. (1)

Dans les circonstances difficiles où l’université se trouve jete'e 
par l’imprudence de quelques-uns , nous craindrions d’exprimer 
notre idée toute entière sûr la décision ministérielle, et d’émettre 
une opinion absolue sur la conduite que les élèves ont à tenir; c’est 
d’eux-mêmes, o’estde leurs parens qu’ils doivent, préhdre conseil. 
Cependant, nous 11e pouvons nous empêcher de soumettre, aux 
professeurs eux-mêmes , qui ont déterminé la mesure, une ré
flexion qui se présente ici naturellement :

Vud,lu »«»•eus ou eouege oes curateurs décida que les pro
fesseurs recommenceraient leurs cours suspendus, plusieurs 
qui crurent voir dans cette mesure une atteinte portée à leur 
dignité, à leur indépendance , firent ce qu’à l’heure mêmeils con
damnaient chez leurs élèves ; ils refusèrent de se soumettre ; et 
avec raison, si ce qu’on exigeait d’eux répugnait à leur con
science : supposons aujourd’hui , que , sur les réclamations des 
curateurs offensés de voir leur autorité méprisée, il plaise au 
gouvernement d’exiger des professeurs récalcitrans qu’ils ap
prouvent par leur signature l’arrêté des curateurs ; sinon, qu’ils 
renoncent dès ce jour à leur chaire, à l’état d’aVocat aux 
fonctions de juges, etc..... Placés dans cette cruelle alternative , 
signeraient-ils ? (Ph.dl.

(•) Nous sommes loin d’approuver , et tes élèves eus mêmes ont été les 
premiers à la désavouer, la conduite que , dans un moment d’exaspération, 
quelques-uns d'entre eux ont tenue. Mais cet acte d’une effervescence pasl 
ssgère a-t-il enlevé à leur réclamation première ce qu’elle avait de légal et 
de juste ?

Statistique. — Une circulaire adressée par le gouvertiemM 
de la province à tous les chefs d’administration communal 
leur demande des reuseignemens clairs et précis stifr le 1 
de maisons et de centenaires par communes, et sur l’état delan * 
pulalion au 1er. janvier 1826.

Ces premiers reuseignemens que l’on fera successivement uj 
vre d’autres plus nombreux , sont destinés à servir de maté 
riaux pour la formation d’une statistique générale du royan^ 
dont s’occupe une commission nommée dans ce but utile etsn' 
cial. Nous nous plaisons à reproduire ici un passage de la circa 
laire que nous avons déjà remarqué dans l’avis du gouvernement 
du Brabant-Méridional adressé pour le même objet aux bom, 
mestres de sa province.

.......... (1) « Sous le gouvernement paternel qui nous régit, 1]
statistique ne peut être qu’une science, dans laquelle l’adaimj, 
tration générale puisera des notions propres à perfectionner JJ. 
verses de ses branches , à faire disparaître des abus, .à ainélia, 
rer la situation de l’agriculture et de l’industrie, à suivre le i|(. 
veloppement numérique de la population , enfin à faire connaître 
au gouvernement les améliorations et les perfectionner!]« 
que l’on pourrait obtenir par l’emploi des moyens dontien|i| 
peut disposer. »

ORGANISATION JUDICIAIRE.
Haute-cour. — Insuffisance du personnel.

D’après la loi fondamentale , il ne s’agit pas pour bous d'en 
institution destinée uniquement à remplacer une cour régula- 
trice., qui nous manque depuis treize ans. Les attributions dî 
la haute cour sont beaucoup plus étendues. Elle siège, conun 
tribunal de répression, i° pour tous les délits commis pendant! 
durée ou dans l’exercice de leurs fonctions , par les membre 
des états-généraux, les ehefs de3 de'partemens d’administratioi 
générale (les ministres), les conseillers d’état, lescommissairo 
du roi dans les provinces (les gouverneurs) ;

2° Pour tous les crimes et délits, commis pendant la dira 
de leurs fonctions , par : les grands officiers de la maison 
roi et des maisons des membres de sa famille ; les chanceliffl 
des ordres du royaume ; les ambassadeurs et autres envoya 
près des puissances étrangères ; les gouverneurs et cominissairti 
du roi dans les colonies et possessions du royaume dans lew 
tres parties du inonde. Les greffiers des deux chambre! la 
Etats-Généraux et le secrétaire du conseil d’état ; les prési 
conseillers, procureur-général, avocats géuéraux etlegi 
de la liaute-cour. Les membres et le secrétaire de la cbainbn 
générale des comptes ; les conseillers et maîtres-généraux it 
monnaies et le secrétaire ; les membres , les officiers du ni» 
tère public et le greffier de la haute-cour militaire ; les | 
dens , conseillers, officiers du ministère public et greffie 
cours provinciales. ( Articles 177 , 178 de la L. F. ; art, g5il 
projet de loi. )

La haute-cour juge en outre, comme tribunal de prei 
instance , les actions dirigées contre le roi , les membresitu 
maison et l’état, autres que les actions réelles, c’est à dirt 
celles qui ont pour objet des prétentions relatives àdesiM» 
dérivant de la possession ou de la propriété d’un immes' 
(Art. 17g. L. F.)

Comme cour d’appel, elle statue sur les causes qui ont éti 
jugées en premier ressort par les cours provinciales. ( Artid* 
181 id. )

Enfin , comme cour régulatrice , elle surveille l’aclminisW- 
tion de la justice dans toute l’étendue du royaume. Elle*® 
à ce que les cours et tribunaux fassent une juste applù31108
des lois ; elle annulle leurs actes et jugemens qui y sonie®'

— „ .1^4---- x -----£____ 11' A i. •»' . •traires ; le tout en conformité des attributions qui lui sont do>’
nées par le code de procédure. (Art. 180 id. )

À l’aspect de ces attributions nombreuses et variées, î®1 
toutes , dérivent de la loi constitutionnelle , il est difficile dâ 
11e pas croire à l’insuffisance du personnel de la liaute-w^1pas croire â l'insuffisance du personnel 
Le projet de loi n’en porte le nombre des juges qua,ll> 

.. —----- 1----------i.uïA* ^ '-ideilS, «trois , y compris le président et les deux vices-prés
nombre paraît bien faible , si on euvisage 1 ’institution coin®1

si on l eincorps de judicature ; il le paraît plus encore , .. 
comme magistrature politique, appelée à juger les hautsfoncll<®
naires mis en accusation devant elle.

La loi fondamentale, ait. 1 , portant que les mend>rel
la haute-cour seront , autant que possible , choisis dan*'°M 
les provinces , a voulu que chacune fût, pour ainsi dire
présentée dans le sein de cette assemblée. Rien n’est ph,s P1®

c-ir*pre en effet à neutraliser l’esprit de localité' qui doit en 
soigneusement proscrit. D’après le projet , il n’y aurait fr 
plus d’un conseiller choisi dans chaque province , et^al» 
vœu de la loi fondamentale est méconnu ; car si 1011
pose , par exemple , que la province de Drenthe soit rtp*
sentée à la haute-cour par un conseiller pris dans son 
toire , il est évident que les provinces de Hollande et 111 
bant méridional , eu égard à l'immense supériorité de 
pulation , ne le sont pas , en envoyant chacune un ma 
même cour.

«is trat*

iOtt*On croit généralement que le nombre d’hommes de 
— ------a-_______  > „ .■ - ï--;.:... est 3pays, capables d’exercer dés fonctions judiciaires

borne. C’est un des motifs du reproche que nous entendon3*1 tb6-'
ser à la partie du projet de loi qui créea'u delà de 400 COI)Sel 

' ’ "" ' ‘ " ‘ m de ce
vement 1 allr

Or les motifs , qui militent pour ia restriction de ce «no B>'ibr«

sont peut etre ceux qui sollicitent le plus vive
talion du personnel de la haute-cour, destinée à réparer^ 
— _ . faula dV

(i) Un non sens manifeste , résultant sans doute d’une 
sien , nous empêche deciter le commencement du paragraphe-



lïeursj à prévenir les écarts des magistrats inferieurs. C’est Pe- 
I jjte ’dô-la magistrature et du barreau qui devrait y entrer; et 
I quelque puisse être la pénurie d'hommes, capables d’y siéger, I c’est aller trop loin que de supposer qu’ils ne dépassent- pas le 
I (loinbre'de vingt-trois.

Avec vingt-trois juges et des attributions très diverses et très 
J multipliées, il n’est guères possible que la haute-cour expédie , 

avec la célérité convenable , lès travaux qui lui sont dévolus 
par la loi fondamentale.

b * 1 L’article io3 du projet de loi porte qu’il y aura deux cham- 
1 bres; que chacune connaîtra indistinctement tant des affaires 

civiles, soit en première instance, soit en appel, que des pour
vois en cassation de toutes las matières criminelles , correc- 

j, tionnelles et de police; l’art, io4 veut que lorsqu’il s’agira de 
I cassation en matière civile, l’nne des deux chambres connaisse 
J du rejet ou de l’admission de la requête , et que dans (e der- 
f nier cas, Vautre connaisse de la cassation ; l’art. io5 veut qne 
j les chambres ne puissent juger en cassation dans les affaires cri

minelles ou correctionnelles qu’au nombre de neuf conseillers ; 
en cassation d’affaires civiles qu’au nombre de sept et au même 
nombre dans toutes les affaires civiles attribuées à la haute- 
cour ; et l’art. 106 porte qu’en matière de délits des fonction
naires désignés par l’art. g5, la haute-cour devra juger au nom
bre de 6eize conseillers.

Ainsi, lorsque la section criminelle siégera simultanément , 
soit avec la section des requêtes, soit avec la section eiviie ’ 
s’il y aune récusation à exercer contre un seul des sept mem
bres restés libres, ou si l’un d’eux se trouve incommodé , toutes 
les autres affaires resteront en souffrance.

Lorsque les sections de première instance ou d’appel en ma
tière civile et la section criminelle siégeront simultanément 
toutes les autres affaires seront également suspendues, dans l’hy
pothèse posée.

Jene parle pas des cas plus rares, pre'vus par l’art. io6 et dans 
lesquels tous les travaux de la cour régulatrice peuvent être sus
pendus pendant une longue période.

Quesera-ce si l’on adopte un projet de loi qui, outre les at
tributions de juges de fait en matière civile et pénale données 
à la haute-cour, par la loi fondamentale, l’appelle à juger les 
crimes de piraterie, les crimes et délits commis à l’égard des 
prises maritimes ; à juger le fond de toutes les causes 
civiles, après cassation ; à donner son avis , sections réunies , 
cans tous les conflits de juridiction ; à statuer , comme cour 

11 appel, sur les jugemens rendus par les tribunaux des 
colonies ?

Ce n’est point ainsi qu’est organisée la cour de cassation de 
trance. Elle compte quarante-sept juges. Trois sections : celle 
ces requêtes, la section civile et la section criminelle y sont 
permanentes ; et cependant la cour de cassation de France n’a 
pas.le tiers peut-être des attributions conferees à la liaate-cour 
par la loi fondamentale.

U nous semble donc évident que le personnel de cette ins- 
n u ion, considérée comme corps judiciaire, est de beaucoup in- 

,au D°rabre et è l’importance de ses travaux , tels que 
viend * ^°' const*tutiorlne^e ? et flue celle insuffisance de- 
ietd *i • 'e3H.°®uP Plus choquante éneore, si on adoptaitun pro- 

L e, 01.’ fl111 étend considérablement le cercle de ces travaux. 
r- a, aÇ e-cour d’ailleurs , uniquement envisagée comme cour 
ciiUtï ri|Ce ®lre aussi indépendante que les pouvoirs lé- 
dos * 6 ®x®oali£ C’est sur elle seule que repose la première— ~ - un* * V- «J V> XM. ^JLVIUICIH
îuéde™1 P ’ Ce^e ' hite'grité de la loi. Or quand on remar- 
P0UVO’ qUe force Amérique se compose le premier de ces 
Parties11?" ,que^e hiérarchie et quelle cohésion unit toutes les 
parfois'C ,utré.’ colltre lequel cette cour peut avoir à déployer 

une énergique résistance, on reste convaincu que , tellequ’ell resistance, on reste convaincu
rj €!t uonslituée , nul équilibre n’est observé.

lllPmno ____* 1 / ».A 7 *---* «^**-*«w* y »■* '-/U1, vwoui V ne
enc(jre q™6* c°ns>deralions se reproduisent avec plus de force 
litique ’ 0rSflu.°rl v°h dans la haute cour une magistrature po

î 1 un tribunal appelé h juger les fonctionnaires les plus 
■ les ministres eux-mêmes. Alors la cour devientpuissan'

Ÿefïtabie “ ministres eux-memes. Alors la cour devient un 
il faut Par|ement ; elle doit en avoir l’imposante consistance ;Q. T 4 ruijjwaaiiic j

son aspect tout espoir de l’intimider ou de la cor-rompre %1 ' . » t— — * ------- uc
^évanouisse ; plus aussi elle sera nombreuse, plus il y|déhbétationnCes d un® Srande P“bli?itë de ses travaux eVde'ses

^Ifrille’ prelnière §arfntie de toute décision indépen-
'Pécial eurs, pour remplir une mission extraordinaire et
eit-ce a’s^Ul suPP°se le développement d’une certaine énergie , 

. ezuu respect des magistrats pour l’opinion publique, 
ce genre de couras

et ne .. Respect • 
krecor?,-1 ^as sul'tout ce genre üe c 

' c°mtnuuique , exalte et soutient ?

A Mo,

Durage «3»que le grand aora-

'nsitUr
Rédacteur du journal Mathieu Laensbergli.

, lUecflienr 
f,i rée’,

Spa , le i5 février.

c°nDaîire à<lt,,n0UVeaU ’ Ie vous Pr*e > 'a vo‘e "d® votre journal pou
votre 

it S 
îi bPâ, 8

'1° 380^U^ qu'. ne le connaissent point, que la lettre insérée 
fô.._: e und* et mardi 12 et i3 du courant, sous la rubriquenr' ’ •février » , . ~ —--------~ > ~~ — ■" * * *-j «•

>9uienré * D,GSt un vra^ }lS3ü t‘e mensonges. Si M. Edmont 
!0lent la m o „J6!1 ,!<^ue ë\°'re 1 s e^ait d’abord fait connaître pour êtr, CI*t lauienr a » V b— ’. . u cU,u,u conuanre pour eu*

J * *a peine * 3 ettre 24 janvier dernier signé R. , je lui aurai von„._.r ae sa vponnd« _i .. . ° _ 1lv»nt
■ ---* - * V XI' y J -J I1

in rien dp » * secon^e et c*ter à celte occasion Boileau , qui n 
* ïil(Jan8 cette Zn{ cela » doU etre étrangement surpris de la manière qu’i

yj^ond Rom'r’.MonSieaU/’|aijS1 c!ueledit cependant fort gracieusement 
tij.f<111 m’ait (lit r & lrecteur de police, qui est dans le cas de

. - O --7 awitui eqe inc
aisme dispenser de lui envoyer mon procès-verbal à 
rail ïamais son ariliPtinn à ---- r- , -

|dir?U ne aunn».;i • ‘ , . — ,-v — i<ruceo-verDai a viser
leur * PuH~ J. ’-n“3'8 SOn ad.hef'.on a de Pal'e*lies fadaises » : M. leV 1 UQ D|)|JPÛ ij *|| , . r *,lca tdticUî)l

H^in dé vis,.“ SSa,UreS bie,‘ qUe °etacle> rëdiS® Par moi

HQUman0une M ' ^T1" nle-di8e avec sa Presse accoutumét 
j <lue M.. CockeriU pere sel père se trouvait dans le traîneau ài

o3 * *u SOir ' Uad,ä ***■“ était alors près de5„n fSt

à £o“f f’;r!:iisBr» !n «primant le regret d’avsir dû employer ma pluma . 
c. répondre a une pareille provocation.

J’ai l'honneur, etc.________ Cotât, bourgmestre.

ETAT CITIL du ÏO février.—-Naissances , S gare.
Deces : , 4 garçons , 2 hommes , 3 femmes; savoir«

célS^6!Che'dmeytr’ ^ d° 3? aaS’ ébén'-5,e' me Sl,r le8 Walles, n. 643,

Gerard Noel Jacques Dans, âgé de 35 ans 6 mois et r 6 jours chwMier 
rue Hoclieporte , n. 8u , célibataire. n jou.a , ena, euer ,

Mane Jeanne Paule âgée de 38 ans , sans professie® , rue Froid mor. S,
H. 14b , veuve de Nicolas Gos-wirk

Gertrude Miroir , âgée de 8( ans , tricoteuse , rue du Verdbois a lit
veuve de Jean Henri Boulanger. >-muon , n. Ja» ,

COllarii ’ ^de ^4 ans 6 mois et j jours, journalière . f,u- 
°' nrA d Amercœor , 11 ju ; épousé de Toussaint Lavet.

. - . TEMPERATURE BB 22 FÉVRIER.
A 8 "■ dl1 1 d-au dess,J5 O j à 2 li. après midi , 3 d. au dessus.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
En vente à la lithographie royale, géométrie descriptive de. 

Monge nouvelle édition ; prix 6 francs pour les souscripteurs 
et io fr. pour ceux qui n’ont pas souscrit.

On trouve cet ouvrage chez P. J. Coüardin , libraire place- 
Verte , a Liege.

i «-t"1 r,.ui,i     m11 uuL*M_unmwMviiy iliwn éiiIimiii iMmtofe^-^Mgate^róaiiiiiUiiBiiiiiiHiiiii     

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL au Tivoli, a Tilleur, Dimanche le î5 et 27 mardi il y 
aura toutes sortes de rafraîchissement. Le même a très beaux 
quartiers a louer avec pension,si l’on désire. (2i5)

Dimanche et mardi prochain BAL a Fontainebleau faubourg- 
ûte-idargueriteo (213^)

j art , derrière 1 Hôtel-de-Ville, vientde recevoir des*îmitres 
anglaises très fraîches.

J. Fo Ver et , rue Ste-Ursuie à la Balance , vient de recevoir 
des huîtres anglaises très-fraîches, eten recevera encore demain.

J. R. P eret, ills, roe.St. Ursule, à la Balance, vient de 
recevoir des cabillauds, rivets, flottes, raies ,éperlans, etc. (i3x)

Cabillauds, rivets, rayes, flottes , élibottes , saumons, brochets- 
canards sauvages et sarcelles , au Moriane , rue du Stockig. (138)

-F. Hardy, derrière l’Hôtel-de-Ville, a reçu des huitres an
glaises fraîches , harengs, cabillauds, flottes , rayes , éperlans , 
pieisses , anchois nouveaux, etc.

Chez Parfondry , derrière l’HÔtel-de-Ville , on vient de rece
voir oés huîtres anglaises très fraîches.

Ï1 s’est égaré avant liier, un chien d’arrêt gris, la tête et le dos
-runs ^répondant au nom de Tirao, bonne récompense a la per
sonne qui le ramènera ou qui en donnera des renseignemens , 
au n. 5gi , en Souverain-Pont. (214)

Vente par autorité de\ustice,
Le vingt-quatre février mil huit cent vingt-sept, aux dix 

heures du matin, dans la place du marché de Liège, il sera 
procédé a la vente au plus offrant.et dernier enchérisseur , des 
meubles et effets consistant en tables, chaises , pendules , 
buffet, porcelaine, litterie , cuivrerio, étainerie, tableaux et 
autres objets. Le tout sera payé argent comptant.

J. P. Mâsu , rue Vinàve d’Ile , n. 5i , a Liège échange les 
espèces d’or et d’argent et se charge de tous genres d’affaires.

ip p. ojo Agio sur les louis de poids.
q4 p. o[0 » sur ceux légers, d’un grain.
Ducats, ïi-80.
Vieux louis , 25.

_ -La commission de liquidation à La Haye , vient d’annoncer en
viron 3,ooo liqftidations ; parmi lesquelles il s’en trouve beau
coup pour des particuliers et des anciens militaires de ces pays 
ci entre autres pour.

F. H. J. Jamin, de Thimister H. J. Depréz et G. F. Le
grand, de Fléron ; F. L. J. Waseige ; P. Bonekard et L. Tas- 
set , de Liège; Fauilleteau de Bruin, lieutenant colonel, k 
Maestricht ; G. J. Maréchal, pontonnier , a Angleur ; J-, Chris
tophe , a Herstal ; les communes d’Ans et Vottem, J. L, Neys 
de Hasselt , ce dernier pour un cheval (le garde-d’honneur ; 
A. Lange a Liège pour vacations. Les bordereaux de liquida-’ 
tion sont a La Haye d’où on peut les retirer a peu de Frais. (204)

(> '8) ; _ DE PAR LA LOI.
La vente d’une vingt deuxième part dans le moulin à tan » 

circonstances et dépendances, situé en lieu nommé Longdoz ' 
commune de Liège, et dans le magasin dudit moulin , °sitné 
dans la rue des Tanneurs , près la place Sainte-Barbe , audit 
Liège , et généralement dans tout ce qui est dépendant du sus
dit moulin 11 ayant pas eu lieu le huit février présente année , 
e.le seia faite ^ pardevant M le juge de paix des quartiers 
Nord et Est reunis de la ville de Liège , en son bureau e abli 
rue Neuvice , h. g3g , le jeudi huit mars de cette année à deux 
heures ae relevée , par le ministère de maître Adams , n air.; 
au susdit Liège , sur la mise à prix de deux cenls florins des 
pays-ßas outre les charges de l’adjudication,



CONCERT BÖ IF.UNE MASSART.
Ce concert ést fixé au samedis mars prochain et sera donné 

à la saUe de spectacle. , .
Les loges ne suffisant point pour les personnes qm défirent 

eu retenir, le public est prévenu qu’il y aura des billets parti
culiers pour la galerie , en proportion des places qu’elle, con
tient, de sorte que les personnes qui en seront munies pour
ront y trouver place à toute heure.
• Ces billets ne seront point distribués au bureau ; 1 on est 
prié de se les procurer d'avance chez Mr. D. , rue Neùvice , 
il, c)41 • C»5>

Les soussignés ont l’honneur de prévenir le public que 1 on 
peut jse procurer à leur comptoir des actions visees et enre
gistrées de la Terre de Pfaffenberg dit Himmel ^Cici) , à rai
son de 7 florins , prix fixé par S. M. le roi.

La seconde classe de cette loterie se tire le isr. mars.
Restent à sortir de cette classe : 

i° La belie terre de Pfaffenberg ou en échange fl. 72,000 
20 La forge et la minière de fer de Kendbrouck * oq’000 
3° Le martinet de St. André " 9>”°°
En outre 4697 P™1 et primes, formant avec les trois prix biens 

fonds une valeur totale fl. 156,665,28 c. des Pays-Bas.
Les preneurs de dix billets recevront gratis le onzième.

L. Deotz et Compagnie , 
Place de la Monnaie , a Bruxelles. 

On pourra se procnrerdes actions au prix de fl. 7 des P.-B. 
chez leurs oorrespondans MM. Hubau , jeune et C° , coinmis- 
sionnaiies , à Hodiinont ; et chez J- H. Hunionceau , sur la 
Balte , n. iog3 , a Liege (jusqu’inclu le 28 février.) (217)

( ) VENTE POUR CAUSE DE DEPART
Mardi prochain vingt sept février 1827 , a deux heures de re

levée , il sera procédé au n 679, rue devant Ste-Aldegonde , 
près de St-Denis , par Deloncin , a la vente des meubles consis
tant en lits , matelats , secretaires , garderobes , buffets, hor
loge , tables, chaises , et quantité d’autre objets , le tout ar
gent comptant. ________  ______________ _

L'administration municipale de Chaufontaine, adjugera pu
bliquement et au rabais , moyennant soumission préalable , 
le lundi 5 mars, à dix heures du matin, à la maison du Sr. Joiris, 
les réparations autorisées à une maison communale , situee près 
de l’église , et dont le cahier des charges est à voir à la maison 
commune. (202)

(117) Mercredi 7 mars 1827, s dix heures du matin le no
taire Dsgotte, exposera en hausse publique , chez Richardot ca
baretier a Andennes, une maison a porte cochère avec deux 
fontaines dans la cour , jardins , verger et bosquet , le tout for
mant un ensemble situé sur la place a Andennes.

La situation heureuse de cette belle propriété , pourrait y 
permettre l’établissement d’une manufacture , et le terrain pour
rait être converti eu un jardin Anglais des plus agréables.

S’adresser audit notaire Degotle a Andennes , pour connaî
tre les conditions de la vente , et au concierge de ladite maison 
pour voir la proprie'lé qui joint vers le levant a M. le comte 
de Gonrey.  '

On cherche tin élève en pharmacie ayant au moins deux 
années d’apprentissage. S’adresser rue Souverain-Pont, n. 588, 
au premier , où l’on dira pour qui c’est. (2I2)

Au o° 567 , a côté de l’Aigle Noir , rue Féronstrée , on vend 
de l'Eau de sic , première qualité , et sans mélange, de la fabri
que de M. R. Hermans , breveté de S. M. le roi des Pays Bas.

Commune de Flemallo Haute.
Les bourgmestre et assesseurs informent le public que le 

lundi le vingt six février courant, a deux heures de relevée, 
ils exposeront publiqaement a la salle de leurs séances , a la 
location par enchères et a l’extinction des feux , trois fours a 
chaux ftvec leurs carrières, appartenant a ladite commuae.

Le bourgmestre , J. G. Kinon.

{ ) A vendre- une piftite msrtwn située fue au Polay a Life 
n. 3io.S’adresser au Sr. Nicolas Parmentier mêlua rue et ait u,. 
taire Delvaux, Place Yerte.

(53) Maison de campagne avec beau jardin , cour, puits, 
rie et terre, sise au bout du quai d’Avroy, à louer présentement, 
S’adresser à M. N. Guerelle , rue Feronshée ,11.579

On désire trouver pour le printemps prochain une ferme d, 
cent-cinquante bonniers P.-B. et pins. La réponse devra drç 
adressée franc de port à M. R. , chez M. Lefranc, rue Horn 
Château , n. 47^, près la Fontaine , à Liège. (ni)

ADJUDICATION DÉFINITIVE D’IMMEUBLES,
Le lundi 26 février 1827 , à neuf heures d,u malin , Maîtrj 

Dejardin , notaire à Berit;/. , fera vendre aux enchères publi
ques définitivement et sans remise en l’étude et par le ininii. 
tère de M° Jamoulle , notaire royal à Saive, commune de Celleq 
les biens immeubles suivans d’origine patrimoniale.

Premier let. — La moitié indivise i° d’an corps de ferme, 
en briques et pierres avec cour, jardin, enclos et prairies,it 
tout contenant quatre bonniers 72 perches 998 palmes P,-B,, 
situé à Hepscé , commune de Verlaine , canton de Bodegnée, 

2. De seize bonniers i4 perches 337 Pal(ïles de terre laboi 
rable , dépendant de ladite ferme , lesquels sont formés de dit 
sept parcelles , y compris le pré battu , situés audit Hepscé el 
communes environnantes.

2e. lot. — La moitié indivise d’un autre corps de fern 
aussi bâtie en briques et pierres , avec jardinet prairies y » 
nexés ; le tout contenant 69 perches 860 palmes , situé à Vu. 
nawe, commune de ijt-Georges.

2. De deux bonniers i5 perches 853 palmes de terre 
rable , en quatorze parcelles , situées audit Yemawe,et ci» 
munes voisines.

Cette propriété est à une demie-lieue de distance de «elles» 
prise sous le 1er. lot.

3e. lot.—Une maison avec bâtimens en defendant, corn, 
jardin et prairie , située à Vaux et Borset, contenant ei 
52 perches 313 palmes.

Une pièce de terre contenant i3 perches 78 palmes 
audit Vaux , en lieu dit près Des Hayes.

Une autre pièce de terre , contenant 10 perches 899 p»i 
située campagne de Vieuwaleffe.

Une prairie contenant i3 perches 78 palmes 
Vaux.

4e. Lo:.— Une petite ferme , grange , écuries , étables si» 
43 perches 59 aunes de pourprise située audit Vaux

Une prairie contenant 52 perches 31 aunes, située audit ntt 
appelée le Cornu Pré. .

Une pièce de terre contenant 35 perches 53 aunes, situeei' 
dit Vaux , près des hayes du bien Farcy.

Une autre pièce de terre contenant i2(pcrcdies 86 aunes» 
audit Vaux , en lieu nommé Charlemont.

5e. Lot. — Une prairie contenant 69 perches 751 pal® 
tuée audit Vaux , nommée la prairie de la Vieille Cense.

6e. Lot. — Deux bonniers 92 perches 751 palmes de j 
labourable en six parcelles , situés à Seraing le Château, U* 
ront d’abord exposés en masse, ensuite en de'tail

7e. Lot. — Une maison , appendices et dépendances, Wj 
jardin et prairie, le tout ne formant qu’un ensemble siW 
Borlez , de la contenance de 34 perches 875 palmes;

située 101

Ce lot a été adjugé à la première exposition à 410 ®or‘111
1, Onf*'1royaume en sus de la moitié d’une rente de 27 20 cents, 

le surenchérir d’un i5e. en en faisant la déclarations'®
25 de ce mois en l’étude dudit notaire Jamoulle. _ , ,

8e. Lot.—.Une autre maison avec cour, jardin, p® . 
enclos, contenant ensemble 48 perches 5g4 palmes 
R or lez.

9e. Lot. — Neuf bonniers 85 perches 329 palmes de 1 ^ 
hourable en i3 parcelles , situé» commune de Borlez, <Jal 
vendus séparément

10e. Lot. — Une pièce de terre contenant treize P®;erclic'

Par exploit de Joseph Ramet, huissier de la justice de paix 
du canton de Huy , eu date du dix neuf février mil huit cent 
sept, enregistré le même jour , et à la requête de Gaspar Smal, 
marchand de grains, domicilié à Huy , citation a été donnée à 
George Severin , ouvrier forgeron , et à Thérèse Puremont , 
son épouse , qui ont eu leur domicile à Huy et dont le domi
cile et leur résidence actuels sont inconnus , par affiche à la 
principale porte de l'auditoire de la justice de paix du canton 
de Hu3r et par insertion du présent extrait dans ce journal , à 
comparaître le deux mars prochain , à neuf heures du matin , 
devant M. le juge de paix du canton de Huy , au lieu ordinaire 
de ses séances , sis à Huy, place St. Severin , pour y tenter 
la conciliation avec Antoine André , tamissier , domicilié à 
Hujr, aussi assigné, et le demandeur Smal , sur la demande que 
celui-ci se propose de former contre les cités devant les juges 
éompétens; tendante àvoir^dire qu’il sera procédé à la vente par 
licitation , et conformément à la loi , d’une maison avec cour 
et dépendances, située en la ville de Huy, rue Marche' aux Bêtes; 
joignant d’un côté à Anne-Marie Mean, d’un autre à Guillaume 
Poncin, d’uu troisième à M. Ouwerx, et d’un quatrième à la 
rue ; pour le prix en être partagé comme -il conviendra entre 
parties, et voir procéder comme déraison à fin de dépens.

-Pour extrait conforme : Jos. Ramet.
"1 .......—f ~! '

palmes, située commune de Viiialmont. Ce lot a été sé|u6'. 
florins. On peut aussi le surenchérir d’un i5e. avant «peut
25 courant.

11e. Lot. — Une maison, appendices et dépendance«' «a*

. d

jardin et prairie , le tout contenant 3o perches 516 
tué à Villers le Peuplier, canton d’Avennes, occupée par 
Destrée. , 5,(1

12e. Lot. Uné pièce de terre contenant 26 perches 
mes , siluée aussi à Villers le Peuplier. ,,

i3e. Lot. Environ six bonniers 97 perches 5°7 P^ 
terre labourable et prairie , en quatorze parcelles,si 0 
mogne, commune de Celles, canton de Waremmc.

Les biens , formant ce lot , seront exposés en ma 
détail. .

i4e. Lot. Une maison bâtie en briques et pierre , ^ 
perches 391 palmes de jardin et prairie , 6ituee 
même commune de Celles. nal)C(!

S’adresser pour connaître les situations , contetoUJ »- 
nans et aboutissant de chaque pièce à vendre et jef 
détails, audit notaire Jamoulle , dépositair« des ti ^£( 
priété et du cahier des charges, qui présente to 
aux acquéreurs. jAu)»

Me. Tingry , notaire à Huy , qui est égal erne11 ,un| 
du cahier des charges , donnera les renseigneméns q 
rait désirer.

Liege, imprimerie de H. Lighac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont^ nV^a°'
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